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CONVOCATION
                              
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

le samedi 17 Janvier 2026 à 18h 
Salle René Cassin à Thorigné Fouillard


Ordre du jour :

- rapport activité 2025
- bilan financier 2025
- budget prévisionnel 2026
- actualisation du règlement intérieur
- présentation du projet de club
- questions diverses 



Le comité directeur,


Article 6 des statuts : “est électeur à l’assemblée générale tout membre actif ou d’honneur,
adhérent depuis plus de six mois, à jour de ses cotisations, et âgé de plus de 16 ans au jour du vote. Le vote par procuration ou par correspondance est admis. Chaque membre dispose d’une voix”.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------POUVOIR

Je, soussigné ( e ) :
membre de THORIGNÉ EAUX VIVES et demeurant à :
donne pouvoir à :

pour me représenter lors de l’assemblée générale du 17 Janvier 2026. 
Pour cela, prendre connaissance de tous documents et renseignements, signer toutes feuilles de présence, prendre part à toutes discussions, émettre tous votes, signer toutes pièces et généralement faire le nécessaire.

Fait à : 					le : 				signature :
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